
 

 
                                                                                                                                                                            

 
 

COMMISSION FEMININES 

Réunion du Mardi 3 Janvier 2023 
 

Procès-verbal n° 587 
 

Président : Jacques Issartel 
Présents : Gerard Bouat 
Excusé :  Thierry Truwant 

   

LORS DES RENCONTRES DE  COUPE OU DE CHAMPIONNAT LE PORT DES BOUCLES 
D’OREILLES  ET DES PIERCINGS MEME STRAPPES EST STRICTEMENT INTERDIT 

DE MEME QUE LE PORT D’UN COUVRE CHEF  (circulaire 4.02 juillet 2014) 
 

Tout manquement relatif à la circulaire ci–dessus pourra faire l’objet de réserves  
par le club adverse ou un officiel (respect de l’article des règlements généraux FFF  

portant sur la tenue des joueuses et joueurs) ; ces réserves seront traitées  
par la commission des règlements 

 
Seul sera autorisé le maintien des cheveux par un dispositif qui ne soit pas dangereux ni 

pour la joueuse, ni pour ses partenaires ou adversaires 
Tout manquement constaté sur l’application de cet article sera traité par la commission des 

règlements  
 

 

Courriers :  GT A C N D, VALLEE DE L’ HIEN, ISLE D’ABEAU, FORMAFOOT, ST 
SIMEON DE BRESSIEUX, VER SAU,  FF ECHIROLLES.                                                                              
 

 
 
 
 

Rappel : comme chaque saison : 

merci dans votre correspondance d’indiquer votre C.N.P 

Catégorie Niveau et Poule ‐ Merci 



Rappel utilisation Tablette FMI  
 
En cas de problème la personne à contacter est monsieur Marc Mallet ! 
 
 
TOUS LES MAILS EMANANT D’UNE BOITE NON OFFICIELLE NE SONT PLUS PRIS EN 

COMPTE PAR LA COMMISSION FEMININE 
DE MEME LES MAILS ENVOYES A LA COMMISSION SPORTIVE NE SONT PLUS 

TRAITES 
 

 

LA COMMISSION FEMININE VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VOEUX 
 
 

 La journée de la Femme aura lieu le 12 Mars à GIERES 
 

 Opération « TOUTES FOOT »  information est disponible sur le site 
 

CHALLENGE U 13 F  POINT SUR LES ENGAGEMENTS 
Rappel date de clôture des inscriptions : 9 Janvier 2023 
 
A ce jour seuls les clubs suivants se sont engagés : 
GT  NIVOLAS T S C 1 et 2, G U C, VALLEE DE L’HIEN, CROLLES, MOIRANS, 
VEZERONCE HUERT, EYBENS, G F38, 2 ROCHERS, F F ECHIROLLES 
 
Candidature organisation festival U13 : 
ISLE D’ABEAU 
 

FUTSAL 
2 plateaux seront organisés pour les catégories U8/ U9 et U10/ U11 
 
A LA MURE le 21 Janvier 203 
Date limite d’engagement le 8 Janvier 
S’inscrire auprès de la Commission Féminine 
 

 
MATCHS EN RETARD 
 
D1 
J 4    G U C – CLAIX reporté au 12/02 

BOURBRE – LA MOTTE SERVOLEX : 12/02 
 
J 6   GT NIVOLAS T S C -  LA MOTTE SERVOLEX 
 
D 2 
Poule Haute 
J 1  DOMENE – VAREZE : 19/02 



 
SENIORS A 8 
D1 
J 3  VER SAU – MISTRAL  le 05/02 
J 4  VER SAU – ESTRABLIN  le 13/02 
 
D 2  
Poule A 
J 4   POLIENAS  -  ST JOSEPH DE RIVIERE  le 12/02 
       CHATTE  - ST SIMEON DE BRESSIEUX le  12/02 
Poule B 
J 3  COLLINES – CREMIEU le 12/02 
J 4   MIRIBEL -  COLLINES  LE 19 /02 
 
U 18 A 11 
2e Phase 
J 1   CHOMERAC – F F ECHIROLLES  le 12/02 
        RHONE CRUSSOL -  DAVEZIEUX  le 12/02 
 
U 18 A 8 
D 1 
J 2   LA ROCHETTE  -  BEAUREPAIRE  le11 /02 
J 3   G A P S – BEAUREPAIRE le 18 / 02 
J 4 reportée le 22 Janvier 
 
U 15 
D 1 
J 2   CHAMBERY – G A P S  le 11/ 02 
J 4 reportée au  21/01 
 
D 2 
Poule A 
J 1   NOTRE DAME DE MESAGE – LA ROCHETTE  le 18/02 
J 3  HAUTE COMBE – ECHIROLLES 2    le 18/02 
       PAYS D’ALLEVARD – CHARTREUSE GUIERS  le 18 / 02 
Poule B  
J 3   AIX  - ALBERTVILLE  le 18/02 
Poule C 
J 1   V HUERT 2 -  BOURGOIN 2  le 18/02 
J 2   GT A C N D 2 – ECHIROLLES 1 le 18/02 
J 3   MOIRANS  -  BOURGOIN  2  11/02 
 
 
COUPE 
1e tour 
ST SIMEON DE BRESSIEUX – FORMAFOOT le 29/01 
 

 



CHAMPIONNAT U 18 A 11 
 

La 1e et 2e phase seront additionnées pour définir le classement 
 
Jacques Issartel 
Président  
06 34 87 23 55 
 
 


